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LA FONDATION TRILLIUM DEVRAIT RENFORCER LES PROCESSUS DE GESTION DES 
SUBVENTIONS, SELON LE VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL
(TORONTO) La Fondation Trillium de l’Ontario, qui distribue des subventions à des organismes sans 
but lucratif et de bienfaisance, devrait renforcer ses processus pour s’assurer de financer les projets les 
plus valables et de leur verser des montants raisonnables, affirme le vérificateur général Jim McCarter 
dans son Rapport annuel 2011. 

« Même si ces projets paraissent tout à fait valables, nous avons observé qu’il y avait souvent peu de docu-
mentation confirmant que les subventions ont été octroyées uniquement après une évaluation objective 
par la Fondation des mérites relatifs des projets proposés et des montants demandés, indique aujourd’hui 
M. McCarter à la suite de la publication de son Rapport. Il est important de documenter ces décisions lor-
sque des subventions d’une valeur de plus de 100 millions de dollars sont distribuées chaque année. »

La Fondation Trillium, un organisme du gouvernement de l’Ontario créé en 1982, a pour mission de « 
favoriser l’épanouissement de communautés saines et dynamiques en Ontario, en investissant dans des 
initiatives communautaires qui renforcent les capacités du secteur bénévole ».

En 2010-2011, la Fondation a distribué plus de 1 500 subventions d’une valeur de plus de 110 millions 
de dollars à des organismes sans but lucratif et de bienfaisance œuvrant dans les secteurs des services 
sociaux et de la personnes, des arts et de la culture, de l’environnement et des sports et des loisirs.

Le vérificateur général a nomment constaté ce qui suit :

• La Fondation a mis en place un processus bien défini d’examen des demandes pour déterminer 
quels demandeurs recevront une subvention. Cependant, il arrive souvent que la documentation 
d’accompagnement ne démontrait pas que les projets les plus valables avaient été financés par le 
versement des montants raisonnables.

• Bon nombre de bénéficiaires de subventions dans notre échantillon ne pouvaient pas fournir de 
preuves de la façon dont ils avaient dépensé le montant de leur subvention; ni corroborer les résul-
tats qu’ils avaient communiqués à la Fondation.

• L’information fournie sur le site Web de la Fondation est complète et pertinente, mais des efforts 
additionnels pourraient être effectués pour informer les organismes communautaires des subven-
tions offertes.
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